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Madame, Monsieur,

Conformément à l’Article 1394 du Code général des impôts, les terrains enregistrés en tant que « terres, prés, pâturages, vergers, vignes, bois et landes, lacs, étangs et jardins »   bénéficient d’une exonération partielle permanente sur la Taxe Foncière sur les propriétés     Non Bâties (TFNB). L’abattement en question s’applique sur les parts « commune, syndicat de communes et intercommunalité » de la taxe foncière à hauteur de 20 %. Par ailleurs, en l’absence de précision sur le bail établi entre les deux parties, le locataire ne prend en charge que 50 % de la part chambre d’Agriculture et 8 % de frais de gestion liée à cette part.  

L’année dernière, compte-tenu des conditions météorologiques difficiles Monsieur   ORY Pierre, Préfet de Seine-et-Marne, a exceptionnellement approuvé l’application d’un dégrèvement supplémentaire de 30 % pour les terrains agricoles sur la TFNB 2024.

Les propriétaires concernés n’ont eu aucune démarche à effectuer pour bénéficier de ce dégrèvement supplémentaire. Ceux-ci ont même reçu un avis pour notification intitulé « dégrèvements consécutifs à des pertes de récoltes », lequel détaille le montant dégrevé par commune et par parcelle. Conformément à l’Article 411-24 du Code Rural, les propriétaires sont tenus de reverser le bénéfice dudit dégrèvement à leur locataire sur les parcelles louées. 

Ainsi, au regard des éléments précédents, nous vous demandons de respecter les obligations légales et de procéder au remboursement auprès de votre locataire Monsieur/madame X le plus rapidement possible. A défaut, celui-ci/celle-ci se réserve le droit de déduire de son prochain fermage les sommes que vous avez perçues.  

Nous vous remercions de l’intérêt que vous porterez à notre demande et nous restons à votre disposition pour répondre à l’ensemble de vos questions. 
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Nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de nos sentiments les plus respectueux. 
	Le Président de la FDSEA77 :
Samuel VANDAELE
	Le Président de JA77 :
Maxime LIEVIN
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